
Les symptômes d’une intoxication 
au CO sont insidieux, non spécifiques 

et l’histoire est parfois imprécise. 
Un haut niveau de suspicion est donc

essentiel pour faire ce diagnostic.
La recherche de la source d’exposition

au CO est essentielle mais 
elle est parfois difficile à faire 

et peut nécessiter le recours 
à des ressources spécialisées. 

Le CO, ce grand imitateur …

Le monoxyde de carbone (CO) est responsable
d’une quinzaine de décès par année au Québec. 

117 intoxications ont été rapportées au Centre
Anti-Poison du Québec en 1988 alors que 1853
intoxications l’ont été en 1998, l’année du verglas.

Parmi les 958 cas rapportés en 1999, les intoxi-
cations involontaires (excluant les intoxications
en milieu de travail) représentaient 70 % des cas.

Le CO, ce grand imitateur …

Les symptômes d’intoxication au CO peuvent être
confondus avec :

• Un état grippal ou une intoxication alimentaire
(surtout chez l’enfant)

• Une migraine, un accident vasculaire cérébral

• Des problèmes psychiatriques, une intoxication
alcoolique

• Une atteinte cardiaque (angor, infarctus)

Quels sont les mécanismes d’action
du CO?

Vous soupçonnez 
une intoxication au CO? 

Les manifestations cliniques de l’intoxication au CO
diffèrent grandement selon :
1. Le niveau et la durée d’exposition au CO  
2. L’effort physique déployé lors de l’exposition 
3. La condition physique de la personne exposée 

L’intoxication peut aussi être collective : il faut 
l’envisager si plusieurs personnes demeurant sous le
même toit, travaillant dans un même lieu ou parti-
cipant aux mêmes activités, présentent des symp-
tômes similaires au même moment. 

Quels sont les mécanismes d’action
du CO?

Le CO est un asphyxiant chimique
• L’anoxie due au défaut de transport de l’oxygène

aux tissus est le principal mécanisme d’action.
L’affinité du CO pour l’hémoglobine est 245 fois
plus grande que celle de l’oxygène. Le CO absorbé
se lie donc à l’hémoglobine et forme la carbo-
xyhémoglobine (HbCO)

Son action toxique résulterait également de :
• La réduction de la libération de l’oxygène fixée

sur l’hémoglobine diminuant davantage la
quantité d’O2 disponible au niveau des tissus

• La liaison du CO avec la myoglobine des cellules
musculaires myocardiques et squelettiques 

• La liaison du CO avec les cytochromes provoquant
une inhibition du cycle respiratoire cellulaire

Vous soupçonnez 
une intoxication au CO? 
Lors de l’anamnèse, il faut documenter la sympto-
matologie, rechercher les conditions à risque et les
sources d’exposition. Un examen physique complet
ainsi qu’un examen cardiaque (ECG) et neurologique
détaillés sont essentiels. Il faut porter une attention
particulière aux fonctions cognitives. Une évaluation
neuropsychologique est recommandée. Cependant, les
ressources en neuropsychologie sont peu nombreuses.
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Un diagnostic pas toujours facile à poser!
L’INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE

Un diagnostic pas toujours facile à poser!

L’histoire de Madame B.

Depuis deux semaines, Madame B. rési-
dente d’un complexe de condominium du
centre-ville, présente des maux de tête,
nausées et étourdissements. Le détecteur
de CO installé dans son appartement a
sonné à quelques reprises et indiqué des
concentrations de l’ordre de 100 - 150
ppm (partie par million).
Le Service de prévention des incendies de
la municipalité a visité les lieux et recom-
mandé une inspection du système de ven-
tilation du garage de l’édifice. Suite à un
épisode plus aigu de symptômes avec
perte de conscience, Madame B. se
présente chez son médecin.

Symptomatologie

Les symptômes d’une intoxication 
au CO sont insidieux, non spécifiques 

et l’histoire est parfois imprécise. 
Un haut niveau de suspicion est donc

essentiel pour faire ce diagnostic.
La recherche de la source d’exposition

au CO est essentielle mais 
elle est parfois difficile à faire 

et peut nécessiter le recours 
à des ressources spécialisées. 

• Céphalée, fatigue
• Étourdissement, vertige
• Nausée, vomissement
• Perte de conscience*
• Trouble visuel
• Faiblesse musculaire
• Dyspnée d’effort
• Douleur angineuse
• Convulsion

Signes cliniques

• Neurologiques :
Désorientation, confusion
Coma, convulsion
Déficits localisés ou généralisés

• Cardio-respiratoires :
Tachycardie, arythmies, hyperpnée
Arrêt cardiaque et respiratoire

* Une brève période de perte de conscience peut ne
pas toujours être perçue comme telle par un
patient intoxiqué. Aussi, toute histoire de perte
de conscience même brève et résolue, pendant ou
après l’exposition, devra être recherchée et si
nécessaire documentée auprès de l’entourage. 
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Sources d’exposition

Comment interpréter le taux de la
carboxyhémoglobine (HbCO)?

• Dynamitage

- le dynamitage génère du CO qui 
peut migrer sous terre et affecter les
travailleurs ou les résidants demeurant
à proximité du chantier

• Utilisation de chlorure de méthylène ou
dichlorométhane. Il s’agit d’un solvant utilisé
dans les décapants de peinture, la production de
matières plastiques, la décaféination du café,
l’industrie pharmaceutique. Ce solvant est en
partie métabolisé en CO.

Comment interpréter le taux de la
carboxyhémoglobine (HbCO)?

Valeurs normales
Non-fumeur : inférieure à  2 % 

• Production endogène par la dégradation des pro-
téines hémiques (hémoglobine, myoglobine, etc.)

Fumeur : entre 3 % et  9 %. 

• Variation selon l’importance du tabagisme

• Valeur supérieure à 9 % possible si tabagisme
très important
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Sources d’exposition

Il faut rechercher les sources d’exposition pouvant
être reliées à la résidence, au milieu de travail et à
des activités sportives ou de loisirs.

Des concentrations dangereuses de CO sont pro-
duites lorsqu’un moteur, un système de chauffage,
un appareil ou un outil fonctionnant à l’aide d’un
combustible (essence, huile, propane, naphta, gaz
naturel, kérosène, bois, etc.) est défectueux ou
lorsqu’il est utilisé dans un endroit clos ou mal ven-
tilé. L’absence d’odeur et d’effet irritant avec le CO
fait en sorte qu’il est impossible d’identifier sa
présence sans appareil de mesure.

Sources principales :
• Les systèmes de chauffage, de cuisson et de

réfrigération

- fournaise, poêle et chauffe-eau au gaz

- système d’appoint utilisé lors des pannes
d’électricité (chaufferette, génératrice, etc.)

- réfrigérateur au propane, cuisinière au
gaz, barbecue

• Les véhicules moteurs

- automobile, camion, motoneige, etc.

• Les équipements industriels et d’entretien

- chariot élévateur au propane

- surfaceuse de glace dans les arénas

- polisseuses à béton, à plancher

- compresseur

• Les appareils et outils à moteur

- scie mécanique, tondeuse, pompe, etc.

• Certains procédés industriels

- métallurgie, industrie chimique de 
synthèse, etc.

• Pathologie cardiaque ischémique ou troubles du rythme. Une carboxyhémoglobine de 2 à 6 %
serait suffisante pour précipiter des crises angineuses ou des arythmies

• Pathologie pulmonaire

• Anémie (le transport d’O2 est perturbé)

• Fièvre, hyperthyroïdie (besoins accrus en O2)

• Grossesse

• Foetus : affinité plus grande de l’hémoglobine foetale pour le CO. La HbCO foetale 
peut dépasser de 40 à 60 % celle de la mère

• Ventilation accrue chez les enfants et les jeunes adultes

• Exercice physique dans un milieu mal ventilé et contaminé par le CO

L’histoire de Madame B.

Le médecin traitant demande une car-
boxyhémoglobine : le taux de HbCO
s’élève à 15 % et Madame B. ne fume
pas.

Conditions à risque
Plusieurs facteurs peuvent influencer la HbCO
mesurée : 
• La durée et l’intensité de l’exposition

• Le temps écoulé entre l’arrêt de l’exposition et
le prélèvement sanguin

• L’administration d’oxygène 

La HbCO prendra un certain temps pour se disso-
cier. Pour obtenir une réduction de 50 %, il faut  
environ :

• 5 heures 20 minutes à 21 % d’O2

(air ambiant)

• 1 heure 20 minutes à 100 % d’O2

• 23 minutes à 100 % d’O2 et à 3 atmosphères
(hyperbare) 

Il faut aussi tenir compte dans l’interprélatition du
résultat des différents conditions non liées à une
exposition au CO qui peuvent générer une HbCO :

• La grossesse : production endogène accrue

• Toute augmentation du processus de destruc-
tion des globules rouges et autres hémopro-
téines, ex. :  hémolyse sévère : HbCO 5 %

• L’exposition au chlorure de méthylène ou
dichlorométhane 

Adapté de : Monoxyde de carbone - Critères d’une intoxication et d’une exposition significative :
Fichier des maladies à déclaration obligatoire, Comité de santé environnementale du Québec, 1998.

Il faut retenir qu’un taux de HbCO élevé
confirmera le diagnostic mais qu’un

taux normal de HbCO n’exclut pas 
nécessairement le diagnostic.

Le taux de HbCO n’est pas 
nécessairement corrélé aux symptômes,

ni au pronostic. Il ne doit pas 
servir de seule base pour le 

choix d’un traitement.

Il faut retenir qu’un taux de HbCO élevé
confirmera le diagnostic mais qu’un

taux normal de HbCO n’exclut pas 
nécessairement le diagnostic.

Le taux de HbCO n’est pas 
nécessairement corrélé aux symptômes,

ni au pronostic. Il ne doit pas 
servir de seule base pour le 

choix d’un traitement.



Les circonstances de l’intoxication au
CO, l’anamnèse et l’examen physique
complet sont plus importants 
à considérer que la HbCO seule 
dans la décision de traiter ou non 
un patient en chambre hyperbare

Quelles sont les complications
associées à l’intoxication au CO?

Quand faut-il référer un patient
pour un traitement à la chambre
hyperbare?
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Symptômes et signes cliniques selon la concentration de la carboxyhémoglobine

Adapté de INSPQ, Direction des risques biologiques, environnementaux et occupationnels, Galarneau L., Martel R., Lévesque B., Sanfaçon G., Gauvin D.,
Auger P., Septembre 2000, Les risques d’intoxication au monoxyde de carbone associés au dynamitage en milieu habité. Avis Scientifique, page 6

HbCO SANGUINE

2,5 – 9 %

10 – 19 %

20 – 29 %

30 – 39 %

40 – 49 %

50 – 70 %

> 66 %

Symptômes et signes

Douleur coronarienne possible chez les personnes déjà angineuses 
provoquée par des efforts de moindre intensité

Céphalée

Céphalée, vertige, nausée, hyperpnée, tachycardie

Confusion, perte de conscience, nausée, hyperpnée, tachycardie  

Altération de la vue, de l’audition, dysfonction intellectuelle, faiblesse musculaire

Coma, convulsion, dépression cardio-respiratoire 

Décès

Quelles sont les complications
associées à l’intoxication au CO?

Pour le fœtus 

Le fœtus est particulièrement sensible. Un décès in
utero est possible même si la mère est peu into-
xiquée. L’intoxication peut également provoquer des
troubles du développement et des lésions dus à
l’anoxie cérébrale chez le fœtus.

Pour l’enfant ou l’adulte 

Outre l’œdème cérébral, l’acidose métabolique et les
complications cardiaques, pulmonaires et rénales
pouvant provoquer le décès du patient, l’effet le
plus insidieux est l’apparition tardive, suite à un
intervalle asymptomatique de quelques semaines
après l’exposition, de manifestations neurologiques,
comportementales et psychiatriques; d’où l’impor-
tance de l’évaluation neuropsychologique. Les ma-
nifestations sont variées : atteinte des fonctions
cognitives, de la mémoire et de la personnalité, irri-
tabilité, comportement impulsif, psychose,
démence, cécité corticale, parkinsonnisme, névrite
périphérique, syndrome semblable à la sclérose en
plaques, perturbation du système nerveux autonome
(incontinence urinaire et fécale).

Pour assurer un bon suivi, il est suggéré de revoir le
patient environ 3 semaines après l’événement acci-
dentel aigu pour vérifier qu’aucune séquelle tardive
n’est apparue.

L’histoire de Madame B.

Après discussion avec un pneumologue de
l’hôpital du Sacré-Coeur de Montréal et en
raison des symptômes de confusion qu’elle
présente, Madame B sera hospitalisée et elle
recevra quatre traitements en chambre
hyperbare

• Coma

• Tout symptôme neurologique résiduel,
autre que la céphalée, indépendamment
du niveau de la HbCO, après 4 à 6
heures d’oxygénothérapie normobare

• Toute histoire de perte de conscience
même brève et résolue, pendant ou
après l’exposition au CO

• Angine de poitrine, arythmie ou signe
d’ischémie à l’ECG

• Toute femme enceinte avec exposition
franche et HbCO plus grande que 15 %*

• Tout patient avec une HbCO plus grande
que 40 %

• HbCO entre 25 % et 40 %, si exposition
prolongée ou prélèvement fait tardivement

En cas de doute, il est possible de contacter
le médecin responsable du centre hyper-
bare de l’Hôpital du Sacré-Coeur de
Montréal au numéro suivant : 
(514) 338-2000.

* Certains centres traitent toute femme
enceinte exposée

Indications de référence
pour les patients avec une
exposition franche au CO

Les circonstances de l’intoxication au
CO, l’anamnèse et l’examen physique
complet sont plus importants 
à considérer que la HbCO seule 
dans la décision de traiter ou non 
un patient en chambre hyperbare

Quand faut-il référer un patient
pour un traitement à la chambre
hyperbare?

Les patients qui présentent une intoxication au CO
doivent recevoir de l’oxygène à 100 %. L’oxy-
génothérapie hyperbare (100 %, 3 atmosphères) est
utilisée dans certains cas en vue d’accélérer l’élimi-
nation tissulaire du CO et de prévenir les séquelles
tardives pouvant se développer suite aux intoxica-
tions sévères. 



Comment déclarer une intoxication 
au CO à la DSP Montréal-Centre

Service 24 heures sur 24 :
(514) 528-2400 

• De 8h à 17h,
demandez la personne de garde en
santé au travail et environnementale.

• En dehors des heures ouvrables, suivre
les instructions téléphoniques.

S’agit-il d’une maladie à déclara-
tion obligatoire (MADO)? OUI

Les détecteurs de CO sont-ils efficaces?

Comment prévenir les intoxications
au CO?

S’agit-il d’une maladie à déclara-
tion obligatoire (MADO)? OUI

Comment prévenir les intoxications
au CO?

Le dépliant « Le monoxyde de carbone tue… Y en a-
t-il chez vous? » présente les mesures nécessaires à
mettre en place en présence de sources de CO en
milieu résidentiel. Il peut être consulté à l’adresse
Internet:http://www.cspq.qc.ca/cse/pub/doc/text32.
htm ou commandé à la DSP : 528-2400 poste 3219.

En milieu de travail, les moyens de contrôle à la
source (entretien préventif des appareils et outils,
substitution par des équipements électriques), dans
l’environnement (ventilation générale et locale) et
auprès des travailleurs (information, méthode de
travail, équipement de protection personnelle
adéquat si nécessaire) devraient être mis en place
lorsqu’une source de CO est présente. Les détecteurs
de CO à usage industriel peuvent également être
utilisés.

révention
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Ressources

• Organismes et fonctions
L’équipe de garde en santé environ-
nementale de la Direction de la santé
publique de Montréal-Centre (DSP)
(514) 528-2400 

• Suivi des événements rapportés

• Lien avec les médecins traitants, si nécessaire

Commission de la santé et de la sécurité
du travail (CSST)
(514) 906-2911 24 heures/24  

• Lors d’intoxication chez les travailleurs,
les inspecteurs peuvent enquêter dans les
milieux de travail et s’assurer de la mise
en place des correctifs et des moyens de
prévention nécessaires. 

Les Services de prévention des incendies 
de l’île de Montréal 
911

• Ils interviennent dans les cas urgents. 
Ils peuvent mesurer les concentrations de
CO dans l’air, procéder à l’évacuation des lieux
et stabiliser la situation dans les bâtiments.

Le Centre Anti-Poison du Québec
1-800-463-5060

• Source de référence toxicologique.

Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal
(514) 338-2000

Hôtel-Dieu de Lévis
(418)  835-7121  

Institut maritime du Québec à Rimouski
(418)  724-2822 

• Centres hyperbares disponibles pour le
traitement de l’intoxication au CO.  

Clinique interuniversitaire de santé au 
travail et de santé environnementale
(514) 849-5201 poste 2360

• Consultation en santé au travail et en santé
environnementale

• Suivi post-exposition

Les détecteurs de CO sont-ils efficaces?
Les détecteurs de CO constituent un moyen de
prévention efficace lorsque des sources potentielles
de CO sont présentes dans une résidence. Ils mesurent
en permanence, la concentration de CO dans l’air
simulent le comportement du CO dans le corps humain
et déclenchent l’alarme sonore avant que la concen-
tration de CO dans l’air ambiant présente un risque
pour la santé. Il est important de lire attentivement
les instructions du manufacturier afin de connaître les
meilleurs endroits où installer les détecteurs et les
mesures à prendre en cas de déclenchement de
l’alarme. Enfin, il est essentiel de chercher et de cor-
riger les causes du déclenchement de l’alarme.
Les détecteurs de CO résidentiels ne doivent pas être
utilisés en milieu industriel. Il existe des détecteurs
de CO pour usage commercial et industriel.

Comment déclarer une intoxication 
au CO à la DSP Montréal-Centre

Service 24 heures sur 24 :
(514) 528-2400 

• De 8h à 17h,
demandez la personne de garde en
santé au travail et environnementale.

• En dehors des heures ouvrables, suivre
les instructions téléphoniques.

L’histoire de Madame B.

Le médecin déclare immédiatement le cas
à la Direction de la santé publique (DSP)
de Montréal-Centre. Madame B. habite un
condominium, il est donc important de
s’assurer que les sources d’exposition
soient bien identifiées et contrôlées et
qu’aucune autre personne n’est encore
exposée à cette source de CO.
Une visite est faite la journée même à sa
résidence par un intervenant de la DSP.
Compte tenu des concentrations élevées
de CO mesurées dans l’édifice, une
recherche des autres résidants affectés
par le CO est faite. Une voisine rapporte
également une symptomatologie avec
perte de conscience. En raison de cette
perte de conscience, elle et son jeune
enfant de 9 mois seront traités à deux
reprises en chambre hyperbare. Sur la
recommandation de la DSP, le Service de
prévention des incendies interdit l’accès
des automobiles au garage souterrain de
l’édifice tant que des correctifs ne seront
pas apportés.  L’enquête démontrera des
défaillances majeures au niveau des
détecteurs de CO et du système de venti-
lation et d’évacuation des gaz d’échappe-
ment du garage.  Le garage ne sera réu-
tilisé par les résidants que plusieurs mois
plus tard.


